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0uverture des commerces de détail le dimanche dans le centre 
ville de Marseille : le préfet a signé les arrêtés modificatifs 

 
 
 
A la suite de l'accord conclu le 2 novembre 2011 par l'UPE 13, la 
CGPME13, la CFDT, la CFE-CGC, la CFTC, et la CGT-FO, et aux 
consultations ultérieures menées auprès de l'ensemble des partenaires, 
Hugues Parant, Préfet de la Région PACA, Préfet des Bouches du 
Rhône, a modifié les arrêtés préfectoraux de 2002 relatifs à l'ouverture le 
dimanche à Marseille. Les commerces de détail non alimentaires situés 
dans la zone d'animation culturelle et touristique de la ville de Marseille* 
sont donc autorisés à ouvrir au public à compter de ce dimanche 29 
janvier. 
 
Outre le respect de la procédure réglementaire, le Préfet a souhaité 
s’assurer, préalablement à la modification des arrêtés, du concours de 
l’ensemble des partenaires concernés pour que toutes les conditions 
soient réunies pour réussir l’ouverture le dimanche, notamment en 
matière de sécurité et de propreté. 
 
Avec cette nouvelle possibilité d’ouverture désormais offerte aux 
commerçants de détail, la ville de Marseille bénéficie d’un élément 
essentiel de dynamisation de l'activité économique, d'attractivité 
touristique, et de réussite des festivités prévues dans le cadre de Marseille 
Provence capitale de la culture 2013 
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* voir descriptif joint 
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